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Ordre du jour : 

1- Règlement intérieur du conseil municipal 

2- Personnel communal 

 - modification des horaires de travail du service administratif 

 - organisation du planning du personnel intervenant à l’école 

 - délibération de principe autorisant le recrutement d’agents contractuels pour remplacer 

des agents publics momentanément indisponibles 

 - création d’emplois permanents à temps non complet dont la durée hebdomadaire de 

travail est inférieure au mi-temps 

 -  recrutement d’un agent contractuel sur un emploi non permanent pour faire face à un 

besoin lié à un accroissement temporaire 

3- Zone d’activité de Beauzelle 

4- Droit de préemption urbain 

5- Désignation d’un référent canicule 

6- Réfection de la peinture du monument aux morts 

7- Acquisition de mobilier et station de jeu pour l’école 

8- Circulation des véhicules à moteur sur les chemins boisés de Lacapelle 

9- Questions et informations diverses 
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RÉUNION  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Le Conseil Municipal se réunira  

à la mairie de Damiatte 

le 30 juin 2026 à 20H30 
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